
 CONCOURS  
D’ART 

 SUR L’ANTIRACISME 
POUR LES ENFANTS 

ET LES JEUNES
(de la maternelle à la 12e année)

Le concours d’art a pour but d’appuyer les initiatives de la Ville de Winnipeg 
en matière d’antiracisme. Le concours d’art vise à encourager les enfants 
et les jeunes à faire preuve de créativité, à s’exprimer et à parler des façons 
d’améliorer l’inclusivité.



Concours d’art pour les enfants et les jeunes 
Le but de ce concours d’art est d’offrir aux enfants et aux jeunes la possibilité d’user de leur créativité et de 
partager leurs connaissances et leurs sentiments sur la façon d’améliorer l’inclusivité et d’offrir des espaces 
accueillants à leurs pairs. 

Pour participer : 

• Lisez la définition de « racisme » et d’« antiracisme » à la page 3. Vous pouvez aussi discuter du 
racisme avec un parent ou un fournisseur de soins ou avec un enseignant ou un chef de groupe.

• D’après vous, à quoi ressemblerait Winnipeg sans le racisme?

• Faites un dessin de vos idées et de vos pensées et soumettez-le-nous, et il sera peut-être utilisé 
dans une des publications de la Ville de Winnipeg!

Les œuvres d’art retenues figureront sur la couverture de la brochure Priceless Fun de la Ville de Winnipeg. 
Les œuvres soumises pourraient également paraître dans d’autres publications de la Ville de Winnipeg!  
Nous contacterons les personnes dont le dessin a été retenu.

Comment participer : 
1.  Dessinez vos idées et vos pensées sur un Winnipeg antiraciste dans l’espace réservé, à la page 4.  

Le dessin ne doit pas dépasser les lignes noires.

2. Soumettez l’œuvre d’art :

• Envoyez les pages 3 et 4 par courriel ou par balayage électronique à :   
ActivitiesAtHome@winnipeg.ca

• Envoyez les pages 3 et 4 par courrier à : Rani Chisholm, 395, rue Main, 7e étage,  
Winnipeg (Manitoba) R3B 3N8

• Déposez les pages 3 et 4 à l’attention de Rani Chisholm, au rez-de-chaussée du 395, rue Main.

Date limite pour les soumissions :

Le 14 avril 2023
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Qu’est-ce que le racisme?
Le racisme est la croyance selon laquelle un groupe de personnes est supérieur à un autre. À cause du 
racisme, des personnes sont traitées de façon injuste en raison de leur couleur de peau, de leur ethnicité ou 
de leurs origines. C’est de la discrimination, et c’est mal.

Comment se manifeste l’antiracisme?
Être antiraciste, c’est s’opposer au racisme sous toutes ses formes, individuelles, institutionnelles 
et systémiques.

Renseignez-vous!
Consultez le guide de ressources sur l’antiracisme de la Bibliothèque publique de Winnipeg à  
guides.wpl.winnipeg.ca/racism. 

Vos coordonnées :

Nom de l’enfant ou du jeune : ___________________________________________Âge : ______________

Nom du parent/fournisseur de soins : ________________________________________________________

Adresse courriel : _____________________________________ Téléphone : _________________________

Expliquez votre œuvre d’art ci-dessous. Qu’avez-vous dessiné? Qu’est-ce que ça signifie?

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________

Déclaration de confidentialité : Vos renseignements personnels sont recueillis et protégés en conformité avec l’alinéa 36(1)b) de la Loi sur l’accès à 
l’information et la protection de la vie privée. Les renseignements personnels serviront dans le cadre du concours d’art sur l’antiracisme de la Ville de 
Winnipeg. Si vous avez des questions sur la collecte de ces renseignements, communiquez avec l’agent de l’accès à l’information et de la protection 
de la vie privée en écrivant au Bureau du greffier, immeuble Susan-A.-Thompson, 510, rue Main, Winnipeg (Manitoba) R3B 1B9, ou en appelant le 311.

Veuillez noter que le prénom et l’âge de l’enfant pourraient paraître dans la publication. Nous 
contacterons les personnes dont le dessin a été retenu afin de demander leur permission. 

UTILISER LA PAGE SUIVANTE (PAGE DE CRÉATION ARTISTIQUE)  
POUR DESSINER L’ŒUVRE D’ART (Ne pas dépasser les lignes noires)
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PAGE DE CRÉATION ARTISTIQUE


